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Cesson-Sévigné - L’Angélique

Concepteam - Septembre 2018. (1) Loi Pinel : Réduction d’impôt pour l’acquisition à compter du 1er septembre 2014
d’un logement neuf situé dans certaines zones géographiques, destiné à la location pendant 6 ans, 9 ans ou 12 ans à un
loyer plafonné, et à des locataires sous plafonds de ressources. Cette réduction d’impôt est prise en compte pour le calcul
du plafonnement global de certains avantages fiscaux visés à l’article 200-0 A du CGI. Le non-respect des engagements
de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales. (2) Prêt à taux zéro : PTZ + octroyé pour l’achat d’un
logement neuf en résidence principale dans une résidence à haute performance énergétique (BBC ou RT 2012) et réservé
sous conditions de ressources aux personnes physiques qui n’ont pas été propriétaires de leur résidence principale au cours
des deux dernières années. Sous réserve d’acceptation du dossier par l’établissement bancaire. Conditions disponibles
auprès de nos équipes commerciales. (3) Le programme immobilier est conçu pour répondre aux exigences du référentiel de
certification. Demande de certification en cours.

Renseignements 7 jours sur 7

0 973 019 202*

bpd-marignan.com

Vous aimez l’exception ?
DécouVRez Vite
la RésiDence l’angélique !

Une résidence intimiste proposant 15 appartements
haut de gamme, déclinés du 2 pièces au 5 pièces
duplex avec beaux espaces extérieurs : balcons,
loggias et spacieuses terrasses.

*Appel non surtaxé

gRanD lancement
les 12, 13 et 14
octobre 2018
au salon de l’immobilier
couvent des Jacobins - stand 19

Votre nouvel espace de vie vous attend

(1) (2)
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immobilier neuf

La flamme de la forge Crézé brille depuis 120 ans
La ferronnerie d’art a ouvert ses portes au public pour son anniversaire.

Les visiteurs ont découvert son savoir-faire, ses réalisations et sa volonté de transmission.
Saint-Jacques-de-la-Lande —

L’événement

La chaleur de la forge ancestrale et le
claquement du marteau-pilon sur la
barre de métal chauffée à blanc ont
accueilli les visiteurs dans l’atelier de
la métallerie Crézé, vendredi, pour les
portes ouvertes. Une exposition sur
les réalisations de l’entreprise, des
ouvrages de prestige et des postes il-
lustrant le travail du métal ont retracé
l’histoire et l’évolution du métier, de-
puis 1898.

Une entreprise
emblématique

Corinne et Thierry, visiteurs passion-
nés, confient : « C’est une belle entre-
prise, avec un savoir-faire qui s’ex-
porte partout et des valeurs essen-
tielles de transmission, avec beau-
coup de jeunes et d’apprentis dans
le personnel. »

Théo, étudiant en architecture à l’En-
sab (École nationale supérieure d’ar-
chitecture de Bretagne), de Rennes,
s’intéresse « au travail du métal. J’ai
suivi la réalisation d’une pièce du
lutrin, sortie incandescente de la
forge et façonnée à la main. »

Germain Alexandre, ouvrier de Cré-
zé, a été heureux de « faire décou-
vrir notre monde aux visiteurs, aux
clients et aux étudiants. J’ai pu leur
montrer un sas en inox de 15 m

de long, pour le boulevard Male-
sherbes de Paris. Une pièce unique
qui représente 1 000 heures de
travail. »

Gaël Hardy, le chef d’entreprise de-
puis 2016, a évoqué, dans son dis-
cours, les origines de la métallerie.
« Nous sommes sans doute encore
plus vieux que nos 120 ans. 1898 est
la dernière date avérée de nos re-
cherches actuelles. Cet anniversaire

me permet de rappeler les valeurs
des artisans, l’exigence, la solidarité
et la liberté d’innover. Merci à toute
notre équipe pour ses réalisations et
sa passion du métier. Dans nos pro-
jets immédiats, le portail d’honneur
des Invalides, à Paris. »

Rémi Crézé, patron de la métallerie
pendant trente ans, a insisté sur la pé-
rennité du métier. « Nous sommes un
maillon de la chaîne. L’ouvrage, sor-

ti de la forge, doit être modelé par
l’équipe et poli pour qu’il soit beau.
Notre entreprise ne vit que par la
transmission des savoirs et des
techniques. »

Emmanuel Couet, maire de Saint-
Jacques-de-la-Lande, a souhaité
« longue vie à l’entreprise Crézé.
Vos valeurs d’excellence et de trans-
mission sont unanimement recon-
nues. »

Le chef d’entreprise Gaël Hardy (à gauche) montre le travail de soudure inox sur le poste de Martin Loste, aux étudiants.
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